
École maternelle Le Village 
Procès-verbal du Conseil d'École du mardi 19 février 2019 

Personnes présentes :   
Mme Filloleau, directrice, Mmes Lelogeais, Audoux, Peraldi, enseignantes, 
Mmes Biton, Quartier, Guiocheau et M Baldino, représentants AIPESL des parents d’élèves, 
Mme Tizon, Adjointe au Maire, M. Urvoy responsable secteur enfance jeunesse, Mme Crosnier responsable secteur 
périscolaire 
Personnes excusées : 
Mme Dulimon, Inspectrice de l’Education Nationale de la circonscription d’Ermont, 
Mmes Composieux et Agesilas, enseignantes, 
Mme Klayer, Psychologue scolaire, 

Ouverture des débats à 18h 

Fonctionnement de l’école
Stationnement autour de l’école : il devient très difficile de stationner autour de l’école ; la fermeture de la rue du 
château aggrave encore la situation. Les enseignants craignent que la situation s’aggrave avec les gros travaux 
prévus dans le centre ville. Solution pour les enseignants, et équipe d’animation ? macaron école permettant de 
stationner en zone bleue ? La mairie va faire remonter ces problèmes et voir si une solution peut être trouvée.
Point sur le 14 rue du château : une réunion publique a eu lieu le 18/02. Le péril est imminent, la maison menace de 
s’effondrer. Une consolidation provisoire a été faite afin de pouvoir démolir en toute sécurité ; la démolition doit se 
faire à la main car les pelles ne passent pas et cela serait trop dangereux pour les maisons avoisinantes. La rue sera 
interdite à la circulation jusqu'à fin avril minimum, l’accès piéton devrait resté possible et sécurisé.
Le 19 mars à la maison pour tous, une réunion présentera les travaux prévus par la mairie pour l’année 2019, 
notamment des travaux d’enfouissement, qui occasionneront des difficultés de circulation et stationnement dans tout 
le centre ville.
Financement des projets : coopérative scolaire 
Pour l’année scolaire 2018-19, la coopérative scolaire a été alimentée par les dons des familles, 2085€, les photos, 
1226,50€, et par un don de l’AIPESL, 1220€, soit 4531,50€ pour le 1er semestre. Elle a servi à financer 
l’abonnement à la ludothèque, 40€, l’assurance pour l’école ainsi que la cotisation à l’OCCE, 287€, les livres de Noël 
pour les enfants, 128,25€, l’achat d’une imprimante laser couleur recto verso, 267,79€, ainsi que des consommables, 
121,52€. Nous avons également fait une réservation afin de bloquer notre sortie de fin d’année, 787€, soit 1631,56€ 
de dépense en tout pour le 1er semestre.
L'équipe souligne qu'elle n'est pas satisfaite du photographe et souhaite en changer l'an prochain.
Travaux pour l’école :
Travaux demandés qui devaient être réalisés courant 2018 : 

– problème d’étanchéité classe du fond (MS/GS) : la classe avait subi de gros dégâts suite aux fortes pluies du 
printemps dernier. Les travaux ont été faits pendant les vacances de la Toussaint, les chêneaux ont été 
refaits, mais une fuite a été constatée dans la classe des PS lors des dernières pluies (février). 

– films occultants pour les fenêtres des classes donnant sur la voie publique pour toutes classes des 2 
bâtiments (sauf celle de PS) : cela devrait être fait courant 2019. 

– Sécurisation des poteaux de la cour : les fissures ont été rebouchées, les poteaux repeints mais la peinture 
ne tient pas, s’effrite. La mairie réfléchit à une protection en mousse si la société continue à faire ce genre de 
produit, elle doit prendre contact avec un prestataire. 

– remplacement et déplacement du tableau affichage école : un tableau plus grand a été posé sur la façade de 
l’école. L’ancien tableau a été déplacé pour pouvoir afficher côté rue du château. Il en faudrait un aussi pour 
le centre de loisirs. 

– ventilateurs pour les classes du bâtiment extérieur : prévu au budget 2019 (ne compteront pas dans le 
budget) 

Travaux qui doivent être réalisés courant 2019 : 
Alarme : le chiffrage en vue des travaux est en cours. 
Eclairage : les lumières de la salle de jeu ont été remplacées ; la luminosité est maintenant plus que suffisante dans la 
salle de jeu ; mais l’éclairage reste insuffisant dans le couloir, notamment vers l’entrée de l’école. 
Demandes de l’école et travaux en cours :  

– remplacement des robinets des toilettes et ceux du bâtiment extérieur : la mairie va voir si un réglage pourrait 
rendre les robinets 1/4 de tour plus facile à manipuler ; reste le problème des poussoirs. 

– remplacement du meuble évier + plaques de la cuisine qui sont très abîmés. Les services techniques vont 
venir étudier le chantier ; les travaux seront faits dans l’année. 

– ventilation dans le bâtiment extérieur : l’école a signalé le bruit anormal et très important de la ventilation, un 
riverain s’en était également plaint car il l’entendait de chez lui. Une personne de la société a coupé un des 
moteurs mais le bruit était toujours présent. A l’heure actuelle, il n’y a plus de bruit. 

– Problème de l’adresse de l’école : l’adresse n’est pas référencée ; les livreurs ne trouvent pas l’école. 
L’équipe souhaiterait qu’une plaque avec le nom de l’école soit posée sur le bâtiment. Une plaque avec le 
nom de l’école va être installée sur le bâtiment, ainsi qu’un panneau fléché indiquant l’école à l’entrée du 
parking. La mairie va également étudier le problème de l’adresse. 

– Nous signalons à la mairie qu'il manque des pièces de protection entourant les fixations métalliques sur le 



grillage côté parking. Le nécessaire devrait être fait. 

Vie de l’école
Remplacement de Tertulie AGESILAS : le remplacement de Tertulie est prévu par notre inspection à partir de la 
rentrée de mars, mais nous ne connaissons pas encore l’identité de la personne qui prendra la suite.
Remplacement de Claire Composieux: qui partira en congé maternité à compter du 20/05.
Séances de sport des GS au gymnase : la mairie remet ce jour le transpondeur qui permettra aux enseignants 
d’accéder au gymnase, notamment en cas d’absence de l’intervenant sport. La demande avait été relancée auprès de 
la responsable des sports à la mairie.
Piscine : les séances débuteront le 4/04 et jusqu’au 6/06 soit 7 séances, une séance saute avec le jeudi de 
l’Ascension. Les élèves de grande section feront le voyage en car ; les moyens de la classe de moyens-grands seront 
répartis dans les autres classes. Les 2 classes auront impérativement besoin de parents accompagnateurs pour se 
rendre à la piscine, faute de quoi les séances seront annulées. Rappel : les parents accompagnateurs ne vont pas 
dans l’eau, mais doivent être en tenue adaptée sur le bord du bassin. L’AIPESL insistera auprès des parents d'élèves 
pour avoir des parents accompagnateurs. Les enseignants referont un point avec l’équipe des maîtres nageurs, et 
transmettront les informations aux parents.
APC : les classes de MS/GS et GS ont travaillé sur les évaluations pour un rentrée en CP sécurisé sur cette période. 
Au retour des vacances, Hélène (classe des GS) travaillera sur le projet Etamine et utilisera les créneaux d'APC pour 
travailler sur l'écriture du livre de la classe 2 fois par semaine.
Classe des moyens de Séverine et Claire: la période des APC a été utilisée pour faire des évaluations et toute la 
classe a pu en bénéficier. A la rentrée, le créneau APC sera à nouveau utilisé pour les élèves ayant besoin d'un coup 
de pouce sur les 2 créneaux dans la semaine.
Récréations et intempéries : l'école tient à remercier la mairie pour la réactivité des services techniques pendant les 
épisodes neigeux ; la cour, ainsi que la place devant l'entrée principale ont été salées très rapidement. Cela dit, il est 
arrivé, pendant cette période, que les conditions extérieures ne permettent quand même pas aux élèves de sortir 
dans la cour en toute sécurité, c’est la raison pour laquelle les enseignantes ont eu recours à la « récré-télé ». 
L’équipe tient à rappeler que cela reste vraiment exceptionnel (4 à 5 récréations depuis le début de l’année), dans les 
cas où il n’y a pas d’autre solution possible (salle de motricité occupée, cour impraticable).
Point sur les différents projets pédagogiques :
Ludothèque : l’école a pris un abonnement à la ludothèque afin de pouvoir emprunter des jeux, et éventuellement de 
pouvoir s’y rendre pour jouer.
Médiathèque : chaque classe aura 2 séances. Les classes de GS (Hélène), GS/MS (Tertulie) et MS (Séverine et 
Claire) s’y sont déjà rendues une fois. Les classes de PS (Cécile) et PS/MS (Pascale) s’y rendront après les 
vacances. Les enseignantes ont choisi des thèmes en rapport avec le thème choisi pour le projet céramique.
Projet céramique : dans une démarche de sensibilisation artistique, les enfants bénéficieront de 4 séances animées 
par une céramiste professionnelle qui leur permettra de découvrir et d’expérimenter le matériau qu’est la terre de 
modelage. La première séance sera consacrée à la découverte de la matière, lors de la deuxième séance les enfants 
travailleront sur les empreintes, et les deux dernières séances seront consacrées à une réalisation sur le thème de la 
nature. Les séances seront menées en demi-classe. Une exposition de fin d’année sera organisée afin de pouvoir 
montrer le travail effectué. 
Coup du projet : 3200€ + achat de la terre (environ 220€). La mairie aide au financement du projet à hauteur de 
1370€ dans le cadre du soutien aux classes à projet artistique et culturel. Une participation financière de 5€ sera 
demandée aux parents. La coopérative prendra à sa charge le montant restant.
Projet Etamine : comme l’an dernier, Hélène participe avec sa classe au projet Etamine, proposé par l’organisme de 
notre coopérative, l’OCCE, en tant que classe lecteur et classe auteur. La classe va inventer et créer un livre, qui sera 
lu par d’autres classes participant ; et en tant que lecteur, la classe recevra également des livres inventés et 
fabriquées par d’autres classes. Chaque enfant recevra un livre en cadeau de participation.
Chantécole : c’est un projet départemental qui permet aux écoles participant de se retrouver pour chanter ensemble ; 
pour notre circonscription, chantécole aura lieu le 16 avril après-midi ; Les classes de Séverine et Claire, ainsi que la 
classe d’Hélène participent. Chaque classe prépare 2 chants et un chant commun. Les élèves prendront le train. Pour 
des raisons d'organisation, les élèves resteront manger à l'école sur le temps de midi, il faudra prévoir un pique nique. 
Evénement AIPESL : vendredi 12 avril : pot organisé par l’AIPESL avec le centre autour d'une animation "oeuf de 
Pâques »
Sortie de fin d’année : toutes les classes de l’école se rendront au château de Chantilly le mardi 18 juin pour la 
journée. Nous avons réservé la visite guidée « promenons-nous au château ». Nous profiterons aussi de la journée 
pour découvrir le parc du château. 
Coût des cars : 1229,90€ pris sur notre crédit mairie + 614,95€ pris en charge par l'école, soit 1844,85€ en tout.
Coût de la sortie : 1574€ (visite guidée + accès libre au domaine)
Soit un coût moyen de 25,51€ par enfant, transport compris.
Une participation financière sera demandée aux familles, le reste sera pris en charge par la coopérative.
Initiation tennis : les enfants bénéficieront d’une séance d’initiation tennis, gratuite, sur proposition du responsable 
du tennis club de St Leu, qui aura lieu au tennis club à côté de la châtaigneraie, les 13 et 14 juin.
Kermesse : elle aura lieu le vendredi 14 juin à partir de 16h30.



Pour nous aider à soutenir financièrement nos projets, nous proposerons aux familles un objet « initiative 
création » réalisé avec les dessins des enfants.

Périscolaire : « plan mercredi » :
Le Plan Mercredi a été annoncé par le ministre de l’Education Nationale, Jean-Michel Blanquer, en date du 20 juin il 
doit permettre d’établir une meilleure cohérence, une complémentarité entre le temps scolaire et le temps périscolaire 
afin de «  développer une offre éducative périscolaire de qualité le mercredi ».
Les accueils de loisirs de la ville devront répondre aux engagements de la charte qualité du Plan Mercredi. Ils se 
verront par la suite octroyer un label Plan Mercredi qui permettra de mettre en avant des activités de qualités 
proposées par les équipes d’animation.
Avec cette charte qualité, les projets d’animation des accueils de loisirs du mercredi doivent se structurer autour de 4 
axes :
- Veiller à la complémentarité éducative des temps périscolaires du mercredi avec les temps scolaires,
- l’accessibilité et l’inclusion de tous les enfants, en particulier les enfants en situation de handicap,
- l’ancrage des projets dans le territoire (construire des projets avec le tissu associatif local)
- la diversité et la qualité des activités : principalement autour de trois thèmes : la culture, le sport et la nature
L’application au 1/09 est trop juste, mais les équipes y travaillent.

Centre de loisirs : problème du gaspillage des denrées du goûter
Il y avait eu un problème de vol de denrées alimentaires destinées aux gouters des enfants du centre, dans la 
cuisine ; cela ne s’est pas reproduit, par contre, la nourriture restante est jetée. La mairie cherche à résoudre ce 
problème en optimisant les stocks et les commandes.
Départ de Matthew Da ROS ; son emplacement est prévu par une personne diplômée qui assurera le même rôle, la 
direction du centre de loisirs, toujours en collaboration avec Nathalie Marchal.

Divers : La cave va être vidée. nous signalons qu'il y a du matériel qui peut être récupéré par la mairie pour la future 
crèche (tables, chaises…). Date à définir.

Fête de Pâques : l’AIPESL et centre de loisirs sont heureux de vous convier au goûter de Pâques, le vendredi 12 avril 
à partir de 16h30 jusqu’à 19h ; venez nombreux !


